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DOCUMENT A USAGE INTERNE - NE PAS DIFFUSER

Crédits consommation hors IZIVENTE & Crédits Objet Divers

Barème 
standard

Barème in fine

≤ 5 ans 7,75% 8,25%

≤ 7 ans 7,85% 8,35%

≤ 10 ans 7,95% 8,45%

≤ 12 ans 8,05% 8,55%

≤ 15 ans 8,15% 8,65%

Dérogations IZIVENTE, Crédits consommation hors IZIVENTE & Crédits Objet Divers

non-sociétaire sociétaire

GC -0,40% -0,40% -25% -50%
aucune dérogation 
(CNP mini 100%)

DA taux plancher -0,80% -75% toute dérogation
aucune dérogation 
(CNP mini 100%)

DR - DT
taux plancher

-0,80%
-1,60% toute dérogation

DM

Ces dérogations s'appliquent uniquement à nos offres standards.

Toutes les offres à taux préférentiels en sont exclues : prêt étudiant, premium avance liberté, véhicule propre, rénovation énergétique, projet travaux détenteur immo …

Découverts

20,49% 20,49%

Permanent > 3.000 euros et ≤ 6.000 euros 12,87% 12,87%

7,00% 7,00%

22,49%

Découvert 
permanent

Découvert 
négocié

Découvert 
permanent

Découvert 
négocié

DA
aucune 

dérogation
-3,50%

DR - DT -5,00% -6,00%

DM

Seuils de l'usure

22,49%

13,87%

8,00%

Dérogations 
maximales par 

niveau métier(1)

Prêts ≤ 3.000 euros

Prêts > 3.000 euros et ≤ 6.000 euros

Prêts > 6.000 euros

Taux mini par 
durée

Permanent > 6.000 euros

Taux sur 
IZIVENTE

toute dérogation

Dérogations 
maximales par 

niveau métier(1)

aucune dérogation

toute dérogation

Crédits 
consommation

Non autorisé

Notation Bâle II de 1 à 8 Notation Bâle II de 9 à 10

Permanent ≤ 3.000 euros

Négocié (ponctuel) > 6.000 euros

toute dérogation

Négocié (ponctuel) > 3.000 euros et ≤ 6.000 euros

Taux hors 
IZIVENTE

Frais de dossier Assurance des 
emprunteurs

Négocié (ponctuel) ≤ 3.000 euros

1% mini 80 EUR
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Majorations selon notation Bâle II

PD - Probabilité de Défaut : c'est la probabilité de défaillance d’un client à un an 

NIA PD

[ 1 - 6 ] ≤ 2,738% 0,00%

[ 7 ] 4,448% +0,20%

[ 8 ] 11,733% +0,30%

[ 9 ] 30,950% +0,30%

[ 10 ] 50,268% +0,50%

LGD - Loss Given Default sur le crédit consommation : c'est la perte moyenne subie par la CEGEE en cas de passage en défaut du crédit après réalisation des garanties

26,00%

39,00%

43,50%

38,20%

33,40%

33,40%

Gradation de la tarification en fonction 
de la note NET Bâle II Majoration sur le 

barème standard

 % perte moyenne 
subie CRD

Prêts personnels

Particulier propriétaire

Particulier non propriétaire (véhicules)

Particulier non propriétaire (autres)

Prêts restructurés

Compte particuliers

Trésorerie particuliers
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